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Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables   
Le Fonds commun de placement est un Fonds commun de placement de capitalisation. Les sommes distribuables sont constituées 
par : 

1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une 
distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.  

Affectation des résultats  
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus est 
capitalisé chaque année, en tout ou partie sur décision de la société de gestion. 

2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, 

augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs sont capitalisées. 

OPC d’OPCVM et/ou FIA  

Jusqu’à 100 % de l’actif net. 

Objectif de gestion : 
Le FIA a pour objectif de gestion d’offrir une performance supérieure à celle de l’indicateur de référence, sur la durée de placement 
recommandée. 

Indicateur de référence : 
L’indicateur de référence est Euribor 3 Mois + 50bps 

Stratégie d’investissement : 

1. Stratégie utilisée 

Le fonds DÔM institutionnels utilise de façon discrétionnaire une gestion dynamique et flexible en instruments financiers 
(obligations et autres titres de créances, instruments du marché monétaire, actions et titres assimilés, etc...), via principalement 
des OPCVM et/ou FIA de la société de gestion DÔM Finance et/ou IFT. 

Il est à destination uniquement d’un club de clients professionnels dans le cadre de la gestion de leur allocation. Ainsi, ce fonds 
pourra déroger au ratio émetteur à hauteur maximum de 25% par OPCVM/FIA. 

La stratégie utilisée procède des éléments suivants : 

- Une définition de l’allocation stratégique de long terme à partir de l’analyse des fondamentaux économiques : l’allocation 
stratégique d’actifs à long terme est orientée : 

Informations concernant  les placements et la gestion
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   - Une exposition entre 50% et 100% de l’actif en instruments financiers supports de taux d’intérêt ou en obligations convertible 
via principalement des OPCVM et/ou des FIA de la société de gestion DÔM Finance et/ou IFT. 

   - Une exposition entre 0% et 50% en actions françaises et internationales, via principalement des OPCVM et/ou des FIA de la 
société de gestion DÔM Finance et/ou IFT. 

Le fonds pourra investir dans des OPCVM libellés en Euros investis uniquement sur les classifications AMF suivantes :  

- Obligations et autres titres de créances libellés en Euros ; 

- Fonds mixtes. 

Le gérant ne pourra pas investir sur des titres en direct. 

Le fonds est exclusivement investi sur des OPCVM et/ou FIA ou titres libellés en Euros. 

Le FIA s'engage à respecter les fourchettes d’exposition sur l’actif net suivantes : 

■ De 50% à 100% en instruments de taux souverains, du secteur public et privé de toutes notations ou non notés. La partie du FIA 
exposée en instruments de taux est géré dans une sensibilité aux taux d’intérêt comprise entre -3 et +5. 

■ De 0% à 50% sur les marchés actions, de toutes capitalisations, de tous les secteurs via uniquement les expositions dans les fonds 
mixtes. 

■ De 0% à 50% sur les marchés des obligations convertibles via uniquement les expositions dans les fonds obligations et autres 
titres de créances libellés en euros et/ou mixtes. 

L’exposition à des titres libellés dans une autre devise que l’euro et l’exposition au risque de change sont accessoires. 

Le cumul des expositions ne dépasse pas 115% de l’actif. 

2. Actifs (hors dérivés intégrés) 

Actions 

Le fonds n’investit pas en direct sur les actions. 

Titres de créances et instruments du marché monétaire 

Le fonds n’investit pas en direct sur les titres de créance et instruments du marché monétaire. La fourchette de sensibilité de la 
partie obligataire est comprise entre - 3 et +5. 

3. Parts ou actions d’OPCVM et/ou FIA  
Le FIA peut détenir : 

Il peut détenir jusqu'à 100% de son actif en autres OPCVM français ou européens conformes à la Directive 2009/65/CE ou FIA 
autorisés à la commercialisation en France, ou FIA répondant aux critères de l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier. 

Tous ces OPCVM et/ou FIA investissent au maximum 10% de leurs actifs dans d’autres OPCVM et/ou FIA. 

Les OPCVM et/ou FIA français de taux détenus sont classés « obligations et autres titres de créances libellés en euro ». 

Les OPCVM et/ou FIA français classés « mixtes » sont autorisés. 

Ces OPCVM et/ou FIA sont sélectionnés sur la base de leur historique de performance. 

Ces OPCVM et/ou FIA seront des OPCVM et/ou FIA gérés par la société de gestion sélectionnés sur leur profil et sur leur 
historique de performance. 

4. Instruments Financiers dérivés 

a) Nature des marchés d’intervention 

Le FCP peut intervenir sur les marchés à terme afin de piloter son exposition aux risques. 

Il peut intervenir sur les instruments financiers autorisés à terme et/ou optionnels sur les marchés réglementés, français et/ou 
étrangers ou les marchés de gré à gré. 

b) Risques sur lesquels le gérant peut intervenir 

Exposition ou couverture du risque de taux, risque de change et risque action. 

c) Nature des interventions 

Dans la limite d’un engagement d’une fois l’actif : il peut intervenir sur les instruments financiers autorisés à terme et/ou optionnels 
sur les marchés réglementés, français et/ou étrangers. 

Il n’y a pas de sur exposition au-delà de l’actif. 

d) Nature des instruments utilisés 

Le gérant utilise : 

- Des contrats futures sur indices actions, actions, taux, devises ; 

- Des options, des swaps. 
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e) Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion 

L’utilisation des instruments financiers à terme est effectuée dans la limite d’un risque global de 100% de l’actif net. 

- En fonction des opportunités de marché ; 

- Pour procéder à des ajustements notamment en cas de flux importants de souscriptions et de rachats sur l’OPC, et/ou afin de 
s’adapter à certaines conditions de marchés (meilleure liquidité ou efficience des instruments financiers à terme par exemple…). 

5. Titres intégrant des dérivés 

a) Risques sur lesquels le gérant désire intervenir 

Risque actions, risque de taux et risque de change. 

b) Nature des interventions 

Le gérant peut prendre des positions dans un but de couverture et/ou d’exposition. 

c) Nature des instruments utilisés 

Le gérant peut investir dans des obligations convertibles et assimilées, des certificats cotés sur les marchés réglementés, dans des 
warrants et bons de souscription uniquement par les détentions au travers des OPCVM et/ou FIA. 

Les obligations convertibles en actions ou titres assimilés sont décomposés de manière à tenir compte, d'une part, de la composante 
obligataire dans les calculs d'exposition sur les taux d'intérêt et sur les marchés de crédit et, d'autre part, de la partie optionnelle 
dans les calculs d'exposition sur les marchés d'actions. Il s’agit d’obligations convertibles de toutes notations ou non notés, dont 
les actions sous-jacentes pourront être de toutes capitalisations et de tous secteurs économiques. 

La sélection des obligations convertibles s’effectue après analyse de leur structure, de la qualité de crédit de leur émetteur et de 
l’action sous-jacente. 

c) Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion 

Le gérant peut recourir à des titres intégrant des dérivés, dont des obligations convertibles, dans le cas où ces titres offrent une 
alternative par rapport aux autres instruments financiers ou si ces titres n’ont pas d’offre identique sur le marché des autres 
instruments financiers. 

6/ Dépôts  

Néant 

7. Dépôts et Liquidités 

La gestion des liquidités est faite à titre accessoire.  

8. Emprunts d'espèces 

Le fonds n’a pas vocation à être emprunteur d’espèces. Néanmoins, une position débitrice ponctuelle peut exister de manière 
temporaire en raison des opérations liées aux flux du fonds (investissements et désinvestissements en cours, opérations de 
souscriptions, rachats…) dans la limite de 10%. 

9. Acquisition et cession temporaire de titres 

Le fonds n’effectura pas d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

Nature des interventions 

L’ensemble de ces opérations est limité à la réalisation de l’objectif de gestion soit afin d’optimiser la gestion de la trésorerie, soit 

dans un but d’optimisation du rendement du portefeuille. 

Rémunération 

La rémunération sur les opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres bénéficie exclusivement au FIA. Des 

informations complémentaires figurent à la rubrique « frais et commissions ». 

Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

Le profil de risque du FCP est adapté à un horizon d’investissement supérieur à 5 ans. 

Les risques auxquels s'expose le porteur au travers du FCP sont les suivants : 

Risque de perte en capital  

La perte en capital se produit lors de la vente d'une part à un prix inférieur à celui payé à l'achat. Le FIA ne bénéficie d’aucune 
garantie ou protection du capital. Le capital initialement investi est exposé aux aléas du marché, et peut donc, en cas d’évolution 
boursière défavorable, ne pas être restitué intégralement. 
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Risque lié à la gestion discrétionnaire  

Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés (actions, obligations) et/ou sur 
la sélection des valeurs ou des OPCVM et / ou FIA. Il existe un risque que le FIA ne soit pas investi à tout moment sur les marchés 
ou les valeurs ou les OPCVM et / ou FIA les plus performants. La performance du fonds peut donc être inférieure à l’objectif de 
gestion et la valeur liquidative du fonds pourrait baisser. 

Risque de taux 

Une partie du portefeuille peut être exposée en instruments de taux d'intérêt en direct ou via des OPCVM et / ou FIA. En cas de 
hausse des taux d'intérêt, la valeur des produits investie en taux fixe peut baisser et pourra faire baisser la valeur liquidative du 
fonds. 

Risque de crédit  

Une partie du portefeuille peut être exposée en obligations ou titres de créances émis par des émetteurs privés et le FCP peut être 
exposé au risque de crédit sur ces émetteurs privés. En cas de dégradation de la qualité des émetteurs privés, par exemple de leur 
notation par les agences de notation financière, ou si l’émetteur n’est plus en mesure de le rembourser et de verser à la date 
contractuelle l’intérêt prévu, la valeur des obligations privées peut baisser et faire baisser la valeur liquidative du fonds. 

Risque lié aux obligations convertibles 

Le FCP peut être investi en direct ou via des OPCVM et / ou FIA  en obligations convertibles. La valeur des obligations convertibles 
dépend de plusieurs facteurs : niveau des taux d'intérêt, niveau des primes de risque sur les émetteurs, évolution du prix des actions 
sous-jacentes, évolution de la volatilité implicite de l’action sous-jacente de l’obligation convertible ou échangeable. Ces différents 
éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative de l'OPC. 

Risque lié à l’utilisation de titres spéculatifs (haut rendement)  

Le fonds peut être exposé au risque de crédit sur des titres non notés ou de notation inférieure BBB-. Ainsi, l’utilisation de titres 
« haut rendement » peut comporter un risque inhérent aux titres dont la notation est basse ou inexistante et pourra entraîner un 
risque de baisse de la valeur liquidative plus important. 

Risque de contrepartie  

Le risque de contrepartie résulte de tous les contrats financiers de gré à gré conclus avec la même contrepartie, dans le cadre de 
l’utilisation d’instruments financiers dérivés, tels que des swaps de taux. Le risque de contrepartie mesure le risque de perte pour 
le FIA résultant du fait que la contrepartie à une opération peut faillir à ses obligations avant que l’opération ait été réglée de 
manière définitive sous la forme d’un flux financier. Pour réduire l’exposition du FIA au risque de contrepartie, la société de 
gestion peut constituer une garantie au bénéfice du FIA.  

Risque de marché actions 

Les marchés actions peuvent connaître des fluctuations importantes dépendant des anticipations sur l’évolution de l’économie 
mondiale, et des résultats des entreprises. En cas de baisse des marchés actions, la valeur liquidative du fonds pourra baisser. 

A titre accessoire : Risque de change 

Le fonds peut être exposé au risque de change. Les titres ou OPCVM et / ou FIA sous-jacents peuvent être exposés à un risque 
de change par leur exposition à une ou plusieurs devises hors euro. Il s'agit du risque de baisse de la devise de libellé des titres 
détenus par rapport à la devise de référence du portefeuille : Euro. En cas de hausse de l’euro par rapport aux autres devises, la 
valeur liquidative du fonds pourra baisser. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type 

Souscripteurs concernés 

Part C : réservée à un club de clients professionnels dans le cadre de la gestion de leur allocation. 

Profil type de l’investisseur 

Le Fonds est destiné à un club de clients professionnels dans le cadre de la gestion de leur allocation. 

Le Fonds utilise l’investissement en instruments de placements monétaires et obligataires et actions. 

Durée minimum de placement recommandée : Supérieure à 5 ans. 

Indications sur le régime fiscal : 
Eligibilité au quota d’investissement de 25% - fiscalité des revenus de l’épargne (décret 2005-132 transposant la directive 
2003/48/CE Le FIA n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés. Selon les principes de transparence, les produits encaissés par 
le FCP sont imposés entre les mains des porteurs résidents lorsqu'ils sont effectivement distribués et les plus-values réalisées par 
le FCP sont normalement taxables à l'occasion du rachat des parts par les porteurs. Le régime fiscal applicable aux sommes 
distribuées par le FIA ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le FIA dépend des dispositions fiscales applicables à 
la situation particulière de l'investisseur et/ou de la juridiction d'investissement du fonds. Il lui est recommandé de s'adresser à son 
conseiller habituel afin de prendre connaissance des modalités applicables à sa situation personnelle 
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Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
• La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion. 

• Le prospectus du FIA et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite 
du porteur auprès de Dôm Finance - 40, rue Laffitte - 75009 Paris. Tél : 01.45.08.77.50. 

• Date d’agrément par l’AMF : 06 avril 2017 
• Date de création du Fonds : 24 mars 2017.
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1. Politique de gestion 
a. L’année 2022 : le changement d’orientation de la politique monétaire des banques centrales face à la recrudescence de 

l’inflation pèse sur les marchés 

Après une année 2021 au cours de laquelle les marchés d’actions ont connu un fort rebond post pandémie, l’année 2022 a été celle 
d’un repli général des indices confrontés à une brutale remontée des taux d’intérêt initiée notamment par les décisions de banques 
centrales sommées de lutter contre une inflation, non plus transitoire comme initialement jugé, mais désormais galopante.  D’abord 
alimentée dans plusieurs secteurs par la désorganisation des chaines d’approvisionnement du fait de la situation sanitaire dans le 
courant de l’année 2021, l’inflation s’est rapidement propagée à l’ensemble des économies développées au point de s’installer de 
manière pérenne à un niveau élevé à la faveur du rebond économique et de son impact immédiat sur le prix de l’ensemble des 
matières premières. L’invasion de l’Ukraine par la Russie à la fin du mois de février et la crise énergétique engendrée spécialement 
en Europe par les sanctions prises n’auront fait que porter à leur paroxysme des tensions préexistantes. Face à une inflation 
atteignant les 10% dans la plupart des économies occidentales, à des banques centrales relevant leurs taux directeurs à marche 
forcée, et à des marchés obligataires en chute libre, les marchés d’actions européens, moins valorisés que leurs homologues 
américains, ont connu une année chahutée mais sont parvenus à limiter leur chute grâce principalement à la résilience des résultats 
de sociétés. 

Alors que le mois de décembre 2021 voyait les marchés clôturer l’année sur une tonalité particulièrement optimiste témoignant 
de la confiance des investisseurs en la capacité des banques centrales de juguler l’inflation sans réduire exagérément la croissance, 
l’ambiance allait rapidement et drastiquement changer. Dès le mois de janvier, les indices actions déstabilisés par les statistiques 
d’inflation (7% de hausse des prix à la consommation en décembre aux USA, 5.3% en zone euro) subissaient la dégradation des 
marchés obligataires et voyaient poindre le risque d’un conflit majeur entre la Russie et l’Ukraine. La matérialisation de ce risque 
fin février avec l’invasion de l’Ukraine, synonyme de disruption majeure, tant sur les plans géostratégique et militaire, 
qu’économique (envolée du prix des matières premières et donc potentiel choc stagflationniste) et microéconomique (nombreuses 
sociétés directement exposées à la Russie), faisait chuter fortement les indices. S’ensuivait un épisode de forte volatilité notamment 
au début du mois de mars qui voyait les indices actions chuter de près de 10% en 4 séances et le pétrole gagner 26% pour atteindre 
133$ le baril. La glissade se poursuivait en avril, alimentée par la montée inexorable des taux d’inflation et l’envolée corollaire 
des taux d’intérêt, mais limitée dans son ampleur par la bonne tenue des résultats des plus grosses capitalisations de la cote. 
Globalement stables en mai, les indices rechutaient en juin, alors que la nouvelle détérioration des statistiques d’inflation conduisait 
la FED à accélérer le rythme de remontée de ses taux directeurs et la BCE à annoncer la fin des taux négatifs, ce qu’elle 
matérialisera en relevant ses taux le mois suivant. Les espoirs nés en juillet de la bonne tenue des résultats d’entreprises pour le 
premier semestre et de l’apparent adoucissement des discours des banques centrales tournaient rapidement court et les marchés 
européens atteignaient leur point bas en septembre entrainés par la chute des marchés obligataires. Profitant de l’espoir d’une 
modération des politiques monétaires, suscité par le ralentissement de l’inflation aux USA depuis le pic de juin, et toujours portés 
par des résultats de sociétés favorisés notamment par la baisse de l’euro-dollar, les marchés rebondissaient fortement en octobre 
et novembre. Mais cet optimisme était douché en décembre par les propos très agressifs du patron de la FED déterminé à poursuivre 
en 2023 les hausses de taux pour rendre la politique monétaire restrictive avec donc des taux réels positifs. 

Bilan de l’année : 7 hausses de taux pour la FED et des taux relevés de 425bps à 4.25/4.50%, 4 pour la BCE avec un taux de deposit 
à 2% soit +250bps, un taux d’inflation en zone euro quasiment doublé et proche de 10%, des taux 10 ans remontant de 275bps 
en Allemagne à 2.57%, de 292 bps en France (3.11%), mais un Eurostoxx50 limitant sa perte à 11.7% contre - 19.4% pour le S&P 
et – 33% pour le Nasdaq. 

b. Stratégie d’investissement 
2022, année de tous les dangers sur les marchés financiers. Les vecteurs anxiogènes étaient nombreux, la poursuite de la crise 
COVID avec notamment la politique chinoise du zéro covid, l’agression russe de l’Ukraine le 24 février, une inflation galopante, 
une crainte de récession. Les conséquences ont été implacables avec une chute des marchés actions et une hausse importante des 
taux d’intérêt. L’ensemble des actifs financiers ont donc souffert au cours de cette année. 

Les banques centrales étaient à la manœuvre et chacune de leurs paroles était scrutée entraînant une volatilité bien supérieure à 
la normale. Si un vent d’optimisme a soufflé sur les marchés au cours du dernier trimestre. Si l’inflation reste à un niveau élevé, 
les craintes d’une poursuite de la hausse s’amenuise. L’année se termine sur un sentiment ambiant qui résulte des dernières 
données qui est optimiste sur un plafonnement de cette inflation qui pourrait refluer dans les prochaines semaines.  

Les taux souverains terminent l’année sur des niveaux élevés, le Bund à 2.56%, l’OAT à 3.10% et le BYP italien à 4.68% 

rapport  d’activité



9FR0013244753 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.20226011

DOM INSTITUTIONNELS

Conformément à son objectif de gestion, le fonds a gardé un actif bien réparti sur l’ensemble des marchés de taux et actions. 
Compte-tenu du contexte cité ci-dessus, les différents sous-jacents ont souffert de la situation. Il a cependant montré une certaine 
résilience avec notamment la bonne tenue du fonds Dom Réflex, qui est une de ses positions dominantes. Ce dernier a profité de 
la volatilité des marchés actions pour intervenir régulièrement sur les futures CAC lors des baisses violentes des indices. Ces 
positions ont été soldées en fin d’année. 

c. Perspectives 2023 : entre espoir de baisse de l’inflation et crainte de la récession 

En ce début d’année, les marchés européens d’actions font preuve d’optimisme, alors même que la visibilité sur l’évolution de 
l’économie et sur celle des indices parait réduite.  

Trois facteurs principaux étayent cet optimisme : en premier lieu, la baisse de l’inflation commencée aux USA dès le début du 
second semestre 2022 va se poursuivre. Le taux va mécaniquement baisser au premier trimestre à mesure que les forts chiffres 
mensuels du début 2022 seront remplacés par des chiffres beaucoup plus faibles début 2023. Ainsi, compte tenu de la hausse 
programmée des taux de la FED, ceux-ci vont dépasser le taux d’inflation aux USA vers la fin du 1er trimestre, et cette perspective 
de taux réels redevenus positifs alimentera les anticipations de fin du durcissement monétaire et soutiendra les marchés obligataires 
et actions. Dans ce contexte de repli de l’inflation et de réduction de la pression des banques centrales, la récession sera évitée ou 
au pire sera très limitée dans son ampleur comme dans sa durée grâce notamment au niveau soutenu de la demande des ménages 
confortée par la moindre pression sur le pouvoir d’achat et la bonne tenue du marché de l’emploi. Conséquence : les entreprises 
seront globalement en mesure de maintenir leurs marges et leur capacité bénéficiaire et pourront trouver en Chine et dans 
l’ensemble de l’Asie les relais de croissance qui pourraient faire défaut aux USA. 

Cette vision est-elle trop optimiste ? 

On peut faire observer que la baisse, réelle, de l’inflation est largement due à la chute des prix de l’énergie, alors même que 
l’inflation core semble s’ancrer à des niveaux relativement élevés. Or, en l’absence totale de signe de résolution du conflit entre 
Russie et Ukraine, les risques évidents d’escalade pourraient se traduire par de nouvelles tensions sur les prix du gaz. Dans ce 
contexte, la BCE a clairement notifié son intention de garder le cap et le rythme de la hausse de ses taux directeurs jusqu’à voir 
un recul significatif des pressions inflationnistes. Dès lors, la conjonction d’une poursuite de la hausse des taux et d’un 
ralentissement macroéconomique est inédite et représente un défi majeur pour les marchés. 

De même, si les entreprises ont globalement maintenu leurs marges dans un contexte de forte inflation et donc de perte de repères 
des consommateurs, rien n’indique qu’elles soient en capacité de continuer à augmenter leurs prix alors que l’inflation se réduit 
et que la demande diminue. Moindre capacité à augmenter les prix et renchérissement du crédit se conjugueraient alors pour créer 
une tension sur les marges et les profits. 

L’attractivité des actions rétablie en 2022 par la baisse des marchés et la hausse des bénéfices des sociétés se détériorerait si le 
mouvement inverse observable en ce début d’année – hausse des marchés, downgrading des earnings – devait se poursuivre. 

Quoiqu’il en soit, l’opposition entre les anticipations très divergentes des investisseurs devrait être source de volatilité. 

2. Performances du fonds  
Les performances passées ne préjugent pas les performances futures de l’OPCVM et ne sont pas constantes dans le temps. 

Le fonds n’a pas d’indice de référence mais cherche une performance supérieure à Euribor 3 mois + 50bps l’an.  

 

3. Indications sur les mouvements intervenus 
Les principaux mouvements sur l’année sont :  

A l’achat :  

 

Fonds Indice Différence

2022 -5.93% +0.82% -6.76%

Création +1.76% +1.32% +0.44%

Annualisé +0.3% +0.23% +0.07%
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A la vente :   

 

Informations relatives aux instruments financiers du groupe 

Les mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres au cours de l’exercice n’ont pas concerné d’instruments 
financiers détenus en portefeuille émis par la société de gestion ou par les entités de son groupe.  

Au 31 décembre 2022, le fonds DÔM Institutionnels détenait 98.04% de son actif net dans les OPC émis par la société de gestion.  

4. Droits de vote 
S’agissant d’un FCP, aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion ; une information 
sur les modalités de fonctionnement du FCP est faite aux porteurs, selon les cas, soit individuellement, soit par voie de presse, 
soit par le biais des documents périodiques ou par tout autre moyen conformément à l’Instruction de l’AMF. 

5. Procédure de choix des intermédiaires 
Une sélection d’intermédiaires est établie par produits traités (actions, taux). Pour chaque intermédiaire, un montant maximum 
est accordé correspondant au cumul des opérations traitées et dont le dénouement n’est pas encore intervenu (période comprise 
entre la date d’opération et la date de règlement-livraison). Ce montant maximum est fonction de l’appréciation de la solidité 
financière de l’établissement (ou de son compensateur) et de la nature des produits traités. 

La sélection des intermédiaires s’effectue principalement sur la base des critères suivants : 

• Objectif : recherche des meilleures conditions de prix ; 

• Critères discriminants : coût et sécurité du règlement / livraison et qualité du traitement back-office ; 

• Critères niveau 1 : niveaux des courtages payés aux intermédiaires ; qualité d’exécution ; 

• Critères niveau 2 : qualité du service vente ; services spécifiques d’exécution (paniers …) ; qualité du reporting périodique sur 
les transactions réalisées. Des critères supplémentaires interviendront en fonction de la classe d’actifs concernée. 

Revue périodique par le comité de sélection des intermédiaires de DÔM FINANCE. 

Semestriellement, le comité de sélection des intermédiaires passe en revue l’ensemble des intermédiaires. 

6. Communication des critères Environnementaux, Sociaux et de qualité de Gouvernance (ESG) 
Ce Fonds ne prend pas en compte les critères ESG. 

7. Règlement SFDR 
Cet OPCVM relève de l’article 6 du règlement SFDR 

Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union Européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Le fonds ne promeut pas d'investissement durable dans sa stratégie de gestion. 

8. Rapport sur les frais d’intermédiation 
Pour l’exercice 2022, DÔM Finance n’est pas tenue d’élaborer le document intitulé « Compte rendu relatif aux frais 
d’intermédiation » dans la mesure où le recours à des services de recherche externe et des services d’exécution d’ordres et les frais 
d’intermédiation, versés aux intermédiaires de marché ont représenté un montant inférieur à 500 000€.  

9. Risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 

10. Changement intervenu au cours de l’exercice 
Aucun changement substantiel n’est intervenu sur l’exercice. 

11. Effet de levier  
Au 31 décembre 2022, selon le reporting AIFM, l’effet de levier selon la méthode brute ressort à 99.42% et selon la méthode nette 
à 100%. 

12. Rémunération  
La politique de rémunération est cohérente et promeut une gestion saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque 
qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs du FIA que les gérants gèrent. Un 
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rapport sur la politique de rémunération est disponible auprès de la société de gestion. 

DOM FINANCE a un effectif de 23 personnes à fin 2022, dont la rémunération globale brute salarié s’élevait à 2237 K€ sur 
l’année 2022. 

La partie variable (primes et gratifications) s’est élevée à un montant global de 484 K€ sur l’année 2022 

Tableau de suivi des rémunérations : Effectif 27 personnes 

 

Dont 18 preneurs de risques 

 

13. Opérations de financement sur titres en application du Règlement SFTR 
L’OPC n’a pas eu recours à des opérations de financement sur titres au cours de l’exercice. 

14. Situation Guerre en Ukraine 
Dans le cadre de la situation russo-ukrainienne, nous n’avons eu aucune exposition aux actifs russes, biélorusses et ukrainiens dans 
les fonds gérés par Dôm Finance. 

 

 

Nombre de bénéficiaires 27 Rémunérations fixes Rémunérations variables

Montant total des rémunérations 
versées pour l’exercice 2022 2237 K€ 484 K€

Nombre de bénéficiaires : 18 Preneurs de risques

Montant agrégé des rémunérations versées pour 
l’exercice 2022 (fixes) 1 708 K€

Montant agrégé des rémunérations versées pour 
l’exercice 2022 (variables) 319 K€
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 décembre 2022 
 
DOM INSTITUTIONNELS 
FONDS PROFESSIONNEL SPECIALISE 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
DOM FINANCE 
39, rue Mstislav Rostropovitch 
75017 PARIS 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels du fonds professionnel spécialisé DOM INSTITUTIONNELS relatifs à l’exercice 
clos le 30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds professionnel spécialisé à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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comptes  annuels



actif

17FR0013244753 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.20226011

DOM INSTITUTIONNELS

Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 57 049 808,57 56 926 164,02

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

57 049 808,57 56 926 164,02

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents 
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de  
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 338 798,67 112 351,01

Liquidités 338 798,67 112 351,01

Autres actifs - -

Total de l'actif 57 388 607,24 57 038 515,03

30.12.2022 31.12.2021

BILAN



Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 56 355 774,38 55 748 162,39

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 1 117 560,29 1 367 954,48

• Résultat de l’exercice -91 864,10 -85 034,05

Total des capitaux propres 
(montant représentatif de l’actif net) 57 381 470,57 57 031 082,82

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 7 136,67 7 432,21

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 7 136,67 7 432,21

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 57 388 607,24 57 038 515,03
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HORS-bilan
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.12.202130.12.2022
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 255,83 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 255,83 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -4 837,43 -705,63

• Autres charges financières - -

Total (II) -4 837,43 -705,63

Résultat sur opérations financières (I - II) -4 581,60 -705,63

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -85 983,06 -88 533,93

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -90 564,66 -89 239,56

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -1 299,44 4 205,51

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -91 864,10 -85 034,05

30.12.2022 31.12.2021

COMPTE de résultat



règles & méthodes comptables
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ne

xe
s Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, 

modifié. 

Règles d'évaluation des actifs 

Méthode d’évaluation 

DÔM Finance se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur 
et, notamment, au plan comptable des OPCVM/FIA. 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l'arrêté du bilan selon les règles 
suivantes : 

Valeurs mobilières négociables sur un marché réglementé : 

1. Les actions et titres assimilées cotés (valeurs françaises et étrangères) sont valorisées sur la 
base des cours de bourse à la clôture en J. 

2. Obligations, titres de créance assimilés (valeurs francaises et étrangères) et EMTN : 

La société de gestion valorise les obligations et assimilées françaises et étrangères autant que 
possible sur la base de cours fin de journée, contribués correspondant au « mid BGN » de 
Bloomberg. 

Dans le cas où cette valorisation ne serait pas disponible ou non représentative d’une valeur 
de marché, elle valorise sur la base du cours fin de journée d’un contributeur alternatif ou 
d’une bourse cotée, si ce cours est représentatif d’une valeur de marché. 

A défaut, les titres sont évalués par l'application d'une méthode actuarielle. Le taux retenu est 
celui des émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. Le cours ainsi retenu fait l'objet d'un 
justificatif annexé à chaque valorisation. 

Les titres de créances négociables à plus de trois mois sont valorisés à leur valeur de marché. 
Lorsque la durée de vie devient inférieure à trois mois, la surcote / décote est amortie 
linéairement sur le nombre de jours restants jusqu’à l’échéance. S’ils sont acquis moins de trois 
mois avant l’échéance, les intérêts ainsi que la surcote / décote sont linéarisés. 

Titres d’OPCVM/FIA en portefeuille 

Les Opcvm/FIA sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue. 

Les instruments financiers à terme 

- Les instruments financiers à terme ferme ou conditionnel non négociés sur un marché 
réglementé sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à la valeur probable 
de négociation selon les modèles reconnus de marché. 

Opérations d’échange (swaps) 

Les swaps de taux à plus de trois mois sont valorisés à leur valeur de marché sur la base de 
courbe de taux selon la méthode d’interpolation du taux à maturité. Lorsque la durée de vie 
devient inférieure à trois mois, les swaps de taux sont valorisés jusqu’à l’échéance sur la base 
du dernier taux connu. S’ils sont acquis moins de trois mois avant l’échéance, les intérêts sont 
linéarisés. 

Les opérations à terme sur devise sont valorisées d’après la courbe des taux 
prêteurs/emprunteurs de la devise. 

- Les instruments financiers à terme ferme ou conditionnel négociés sur un marché réglementé 
sont valorisés au cours de compensation du jour. 

Acquisitions temporaires de titres 

- Pensions livrées à l’achat : valorisation contractuelle. 

- Rémérés à l’achat : valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est 
envisagé avec suffisamment de certitude. 

- Emprunts de titres : valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution 

1



22FR0013244753 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.20226011

DOM INSTITUTIONNELS

an
ne

xe
s correspondante à la valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres 

Titres donnés en pension livrée  

Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, les dettes représentatives 
des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat. 

Prêts de titres  

Valorisation des titres prêtés et de la créance correspondante à la valeur de marché des titres 
concernés. 

Emprunts d’espèces  

Les emprunts d'espèces sont évalués selon les conditions contractuelles. 

Devises  

Les cours en devises étrangères sont convertis en euro selon le cours des devises respectives 
au jour de l'évaluation. 

Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le 
cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité 
du RCCI de la société de gestion. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au 
commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

Modalités pratiques 
La valorisation est effectuée à partir des données recueillies par le valorisateur à l’aide de ses 
différentes sources de données en application des 

règles précédentes. 

Méthode de comptabilisation 

Comptabilisation des revenus 

L’OPCVM comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon couru pour les coupons, et 
le jour du détachement du dividende pour les dividendes. 

Comptabilisation dee entrées et sorties en portefeuille 

La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille de l’OPCVM est 
effectuée frais de négociation exclus. 

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan 
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc) 
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal. 

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié 
par le nominal du sous-jacent. 

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat 
(en devise de l'opc). 

Frais de fonctionnement et de gestion 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FIA, à l’exception des frais de 
transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, etc…) et la 
commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire 
et la société de gestion. 

Frais de gestion externes à la société de gestion : ces frais (commissaire aux comptes, 
dépositaire, valorisateur comptable, etc…) sont pris en charge par la société de gestion et ne 
sont pas prélevés dans le fonds. 

Aux frais de gestion et frais de gestion externes à la société de gestion peuvent s’ajouter : 

- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que 
l’OPC a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FIA ; 

- Des commissions de mouvement facturées au FIA. 
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Frais de gestion indirects (Coût induit par l’investissement dans d’autres OPCVM 
et/ou FIA)  Ce coût se détermine à partir des coûts liés à l’achat d’OPCVM et/ou FIA, 
déduction faite des rétrocessions négociées par la société de gestion de l’OPC investisseur : 
2.5%TTC maximum. Commissions de souscription et de rachat indirectes : 0% 

Devise de comptabilité 
Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière 
des porteurs 
- Changement intervenu : Néant. 

- Changement à intervenir : Néant. 

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des  
porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes) 

- Changement intervenu : Néant. 

- Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités  
d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

 

Affectation des résultats 

1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de 
régularisation des revenus est capitalisé chaque année, en tout ou partie sur décision de la 
société de gestion. 

2. Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de 
frais, constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature 
constatées au cours d’exercices antérieurs sont capitalisées. 

Frais facturés à l’OPC Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de gestion 
de portefeuille (CAC, dépositaire, avocats, 
distribution)

Actif net 0,15 % TTC maximum

Frais indirects maximum Actif net 2,50% TTC maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 

chaque transaction
Néant

Commissions de superformance Actif net    Néant
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Actif net en début d'exercice 57 031 082,82 57 094 794,10

Souscriptions (y compris la commission 
de souscription acquise à l’Opc)

20 340 229,58 37 532 146,51

Rachats (sous déduction de la commission 
de rachat acquise à l’Opc)

-16 432 283,49 -39 420 145,20

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 85 614,77 1 413 007,85

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -100 359,45 -

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 525 200,00 88 100,00

Moins-values réalisées sur contrats financiers -424 350,00 -71 950,00

Frais de transaction -5 557,90 -976,00

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation 
des dépôts et instruments financiers :

-4 547 541,10 485 345,12

- Différence d’estimation exercice N 509 702,40 5 057 243,50

- Différence d’estimation exercice N-1 5 057 243,50 4 571 898,38

Variations de la différence d'estimation 
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -90 564,66 -89 239,56

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice  
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 57 381 470,57 57 031 082,82

30.12.2022 31.12.2021

évolution actif net2
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3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché 

réglementé ou assimilé
Non négociées sur un marché 

réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché  
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
non financiers

- -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme 
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus  
en pension cédés

Titres  
empruntés cédés

Titres acquis 
à réméré cédés

Ventes   
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

compléments d’information3
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3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
 Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif 
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 338 798,67

Passif 
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif 
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - - -

Comptes financiers 338 798,67 - - - -

Passif 
Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
 Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture 
Engagements sur les marchés 
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations 
Engagements sur les marchés 
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -
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Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif 
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif 
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature 
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”,  
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances 
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes 
Opérations de change à terme de devises : 7 136,67

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 7 136,67

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -
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3.7. Frais de gestion 

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,15

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés à l’Opc -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés 
3.8.1. Description des garanties reçues par l'Opc avec mention des garanties de capital.....................................néant 
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux 
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- opc 56 251 704,57

- autres instruments financiers -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre de parts Montant Nombre de parts Montant

Nombre de parts 
émises / rachetées pendant l’exercice

192 254 20 340 229,58 155 560 16 432 283,49

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises à l’Opc - -



29FR0013244753 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.20226011

DOM INSTITUTIONNELS

an
ne

xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité de l’Opc) 

 
Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -91 864,10 -85 034,05

Total -91 864,10 -85 034,05

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -91 864,10 -85 034,05

Total -91 864,10 -85 034,05

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

30.12.2022 31.12.2021
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 1 117 560,29 1 367 954,48

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 1 117 560,29 1 367 954,48

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 1 117 560,29 1 367 954,48

Total 1 117 560,29 1 367 954,48

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

30.12.2022 31.12.2021

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes 
(En devise de comptabilité de l’Opc) 

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice  

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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Devise

EUR 30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018

Actif net 57 381 470,57 57 031 082,82 57 094 794,10 54 852 628,53 57 960 989,37

Nombre de parts 
en circulation

563 900 527 206 544 424 544 424 595 843,00

Valeur liquidative 101,7582 108,1761 104,8719 100,7535 97,2756

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation 
unitaire (2) 1,81 2,43 -2,10 -1,01 -0,44

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du 
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les parts en circulation à cette date. 

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul 
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du Fonds : 24 mars 2017
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 aui30.12.20224inventaire
% Actif 

net
Devise de 

cotation
Valeur  

boursière
Quantité

Statut 
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

O.P.C.V.M.

1,39EUR798 104,00800,00PROPREABACUS GREE DEA FCPFR0014008KI9

0,69EUR393 962,403 294,00PROPREDOM ALPHA OBLIGATIONS CREDIT FCPFR0010313742

18,63EUR10 692 354,8010,00PROPREDOM ALPHA OBLIGATIONS CREDIT FCPFR0011451905

21,88EUR12 553 344,74104 498,00PROPREDOM CAPI FCPFR0010135327

3,39EUR1 946 484,6016 260,00PROPREDOM FONCIERE EPILOGUE CFR0013348786

1,75EUR1 006 583,507 475,00PROPREDOM ORCHIDEE LONG SHORT FCPFR0010609602

0,72EUR415 549,273,86PROPREDOM PATRIMOINE IFR0010854588

18,13EUR10 400 955,309 690,00PROPREDOM REFLEX IFR0013032430

1,38EUR790 207,20360,00PROPREDOM SELECTION ACTION RENDEMENT 
INTERNATIONAL FCPFR0010925933

19,55EUR11 217 336,9099 330,00PROPREESK EXCLUSIF PART CFR0011539550

2,67EUR1 532 317,50362 250,00PROPREPLACEURO GOLD MINE SICAVLU0061385943

6,06EUR3 474 942,762 396,00PROPREPLACEURO SICAV CLASSICLU0272992453

3,19EUR1 827 665,6018 100,00PROPREPLACEURO SICAV DOM TRESORERIE 
DYNAMIQUE SICAVLU1175880258

99,4257 049 808,57Total O.P.C.V.M.

99,4257 049 808,57Total Valeurs mobilieres

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,59EUR338 798,67338 798,67PROPREBANQUE EUR SGP

0,59338 798,67Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-7 136,67-7 136,67PROPREPRCOMGESTFIN

-0,01-7 136,67Total FRAIS DE GESTION

0,58331 662,00Total Liquidites

100,0057 381 470,57Total DOM INSTITUTIONNELS
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